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Contenu : 
Le Conseil d'État est prié de fournir un rapport d'information relatif à la mise en œuvre, en collaboration avec un 
ou plusieurs services sociaux régionaux, d'un ou des projets pilotes visant à concrétiser les principes prévus à 
l'article 57 de la loi sur l'action sociale (LASoc), visant à activer de manière systématique certains groupes de 
bénéficiaires de l'aide sociale dès l'ouverture du dossier. 

 

Développement (obligatoire) : 

La commission considère que les collectivités sont en droit d'exiger des bénéficiaires de l'aide sociale appelés à 
se réinsérer professionnellement un engagement actif et une disponibilité à effectuer des tâches au service de la 
collectivité. 

Dans le cadre de ses travaux, la commission a pu constater que la législation actuelle permet d'assigner des 
bénéficiaires à des mesures de réinsertion et de sanctionner les comportements contraires à l'objectif de 
réinsertion. C'est notamment le cas par l'article 57 de la loi sur l'action sociale (LASoc) dont la teneur est la 
suivante: 

Art. 57   
1
Le bénéficiaire de l'aide sociale n'a pas un droit à un projet d'insertion, mais il peut y être 

assujetti. 
2
S'il refuse le projet proposé, l'aide matérielle peut être réduite au minimum. 

La législation permet également de supprimer l'aide sociale pour les personnes qui ne saisissent pas une 
possibilité existante de subvenir à leurs besoins de manière autonome (art. 5b de l'arrêté fixant les normes). 

La commission a également pris acte du fait que le Conseil d'État mentionne dans son rapport 15.047 sur 
l'intégration professionnelle sa volonté de se pencher sur l'activation systématique de certains groupes de 
bénéficiaires de l'aide sociale: 

Si les services sociaux régionaux ne sont que rarement la porte d'entrée du dispositif, il est néanmoins 
prévu de développer des logiques d'activation rapide systématique, notamment dans le cas de jeunes qui 
ne pourraient s'inscrire dans le cadre couvert par l'office de l'insertion des jeunes de moins de 30 ans en 
formation professionnelle (OFIJ) ou de bénéficiaires s'installant dans le canton. Le Conseil d'État estime 
également que les soutiens de famille doivent faire l'objet d'une activation systématique, afin d'éviter le 
dérèglement des rythmes familiaux. 

Dans cette perspective, le Conseil d'État est invité à lancer, en collaboration avec un ou plusieurs services 
sociaux régionaux, des projets pilotes concrétisant la volonté exprimée. Ces expériences feront l'objet d'une 
évaluation, avant que le Conseil d'État ne décide de les étendre ou de les pérenniser. Un rapport sera adressé 
au Grand Conseil, présentant les projets déployés, leurs résultats et les décisions prises en conséquence. Au 
besoin, le Conseil d'État est invité à soumettre dans le cadre de ce rapport les modifications législatives qu'il 
jugerait utiles à la suite de ces expériences. 
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